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Nantes et la politique coloniale française de la Révolution au Premier Empire (1789-1815) 

L’objectif de cette thèse est d’analyser la manière dont les négociants et armateurs 

nantais ont vécu les changements de politique coloniale survenus entre le début de la 

Révolution et la fin de l’Empire (1789-1815). Comment ont-ils cherché à peser sur la politique 

coloniale du gouvernement ? Comment ont-ils appliqué ou contourné les grandes décisions 

qui pouvaient remettre en cause le modèle qui avait fait la prospérité de la ville au XVIIIe 

siècle, comme avec l’abolition de l’esclavage ou la libéralisation du commerce ? 

La période allant du début de la Révolution et la fin de l’Empire 1789-1815 est riche en 

bouleversements de tous ordres qui, notamment, ont concerné la politique coloniale : que ce 

soit les changements politiques et leurs conséquences sociales, les débats sur l’esclavage qui 

aboutiront à son abolition en 1794, l’essor du libéralisme commercial opposé au système de 

l’Exclusif, ou encore le contexte de guerre quasi-permanente. Le modèle colonial esclavagiste 

nantais inscrit dans un ancien régime politique, social, commercial et idéologique devait se 

réinventer. Cette grande évolution est le produit de la combinaison de plusieurs dynamiques 

qui sont au cœur de l’étude. Tout d’abord, il s’agira de savoir comment les négociants et 

armateurs nantais impliqués dans la navigation et le commerce colonial du monde atlantique 

et de l’océan Indien, ont perçu les grandes évolutions de la politique coloniale impulsées 

depuis Paris : par quels moyens cherchaient-ils à peser sur les décisions du gouvernement ? 

Quelles discussions et quelles divisions à l’échelle locale pouvaient-elles générer ? La seconde 

grande échelle d’analyse portera sur la mise en œuvre des différentes politiques coloniales : 

comment les négociants et armateurs nantais ont-ils pu s’approprier les changements 

auxquels ils ont pu être soumis ? Il s’agira ici de réfléchir à la performativité des lois, aussi bien 

en France que dans les colonies là où, précisément, nombre de mesures devaient s’appliquer. 

À cet égard, la comparaison avec les autres grands ports coloniaux français sera très 

instructive. Elle permettra de déterminer s’il existe, et dans quelle mesure, une spécificité 

nantaise 

Au-delà du seul cas nantais, cette thèse doit permettre de nourrir une réflexion sur les 

mutations du paradigme colonial confronté, au tournant des XVIIIe et XIXe siècles, à la remise 

en cause du cadre commercial et du modèle de plantation esclavagiste. 

 

Candidature : Présentation d’un projet de recherche en format libre 

Fin de dépôt des candidatures le 15 août 
Liste des candidats auditionnés arrêtée le 19 août 
Prérequis : Eu égard au délai imparti il est nécessaire que le candidat ait une bonne 

connaissance préalable des archives nantaises de la période révolutionnaire 

Auditions : le 27 août 2024 à 11 H, salle du CRHIA, Bâtiment Tertre, Chemin de la Censive du 

Tertre  

 

 


